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ARRETE ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/026 ARRETE 2023 PSF-DAPAPH/S02A N" 179

Fixant la liste des membres désignés à titre permanent pour siéger 
à la commission d'information et de sélection d’appel à projets (CISAAP) 

placée auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
et de Monsieur le Président du Conseil départemental de Vendée.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

et

Le Président du Conseil départemental de Vendée

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.313-3 à L.313-8, et R.313-1 relatif à la 
composition de la commission d'information et de sélection d’appel à projets sociaux ou médico-sociaux;

Vu la loi n’>2009-879 Flôpital Patient Santé Territoire du 21 juillet 2009 ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et 
des affaires sociales

Vu le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles

Vu le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL, directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à 
compter du 27 février 2023 ;

Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu la décision du Comité Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie du 11 janvier 2022 portant nomination des 
représentants d'usagers au sein de la commission d'information et de sélection d'appel à projets ;

Sur proposition des organismes concernés ;



Sur proposition du directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de santé des Pays de 
la Loire ;

Sur proposition du directeur général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : : La composition de la commission d'information et de sélection d'appel à projets placée auprès du 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du Président du Conseil départemental du 
département de Vendée est fixée conformément au 4° du II de l'article R.313-1 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles, par des membres ayant voix délibérative ainsi qu'il suit :

4 Deux coprésidents :

* Co-président : M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie à l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de Loire,

■ Suppléant : Mme Elodie PERIBOIS, Directrice Adjointe de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie à 
l'Agence Régionale de Santé des Pays de Loire,

■ Co-présidente : Mme Isabelle RIVIERE, 2ème Vice-Présidente du Conseil départemental de Vendée,
* Suppléant : M. N CHENECHAUD, conseiller départemental de Vendée,

4 Deux représentants de l'Agence Régionale de Santé désignés par le Directeur Général, avec voix délibérative :

■ Titulaire : M. Benjamin MEVER, Responsable du département Parcours des Personnes en situation de 
Handicap à la Direction de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie,

* Suppléant ; M. Sébastien RIPOCHE, Responsable du département Parcours des Personnes âgées à la 
Direction de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie,

■ Titulaire : M. Etienne LE MAIGAT, Directeur territorial de Vendée,
* Suppléant : M. Pierre-Emmanuel CARCHON, Responsable du Département Parcours à la Délégation 

territoriale de Vendée.

4 Deux représentants du Conseil départemental désignés par le Président du Conseil Départemental, avec voix
délibérative :

■ Titulaire : Mme Mireille HERMOUET, conseillère départementale,
■ Suppléant : M. Christophe HOGARD, conseiller départemental.

* Titulaire :, Mme Amélie RIVIERE, conseillère départementale,
* Suppléant :, Mme Leslie GAILLARD, conseillère départementale.

4 Six représentants d'usaeers nommés au sein du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie
avec voix délibérative :

* Représentants d'associations de personnes handicapées :

■ Titulaire : Mme Madeleine CADRAS, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté 
et de l'autonomie, Trisomie 21 Vendée ;

■ Suppléant : M. Jean Pierre PEAUD, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté 
et de l'autonomie ; Comité Départemental du Sport Adapté de Vendée.

* Titulaire : M. Paul TEXIER, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté et de 
l'autonomie, APF France Handicap ;

* Suppléant:/



Titulaire : M. Jacques ROQUAND, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté et 
de l'autonomie, FNATH 
Suppléant : /

* Représentants d'associations de retraités et de personnes âgées :

* Titulaire : Mme L. ARNAUD, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté et de 
l'autonomie, union des associations familiales de Loire-Atlantique (UDAF).

■ Suppléant:/

■ Titulaire : M. H. PERSEHAIE, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté et de 
l'autonomie, CFTC retraités ;

■ Suppléant:/

■ Titulaire : M. Gérard de KERVILER, membre du Conseil départemental métropolitain de la citoyenneté 
et de l'autonomie, UDAF ;

■ Suppléant:/

-A- Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales
gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil avec
voix consultative :

■ Titulaire : Mme Geneviève DELOSTAL, Directrice EFIPAD St Jean de Dieu, représentant la Fédération des 
établissements hospitaliers et d'aide à la personne (FEHAP) ;

* Suppléant : Mme Eugénie MALADAIN, chargée de missions médico-sociale de l'URIOPSS.

■ Titulaire : M. Thomas ROBIN, Fédération Hospitalière de France (FHF) ;
■ Suppléant : Mme Véronique DUPRE, Groupe national des Etablissements et Services publics sociaux 

(GEPSO).

Article 2 : La durée du mandat, des membres titulaires et suppléants de cette commission, est de trois ans à compter de 
la date du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président du Conseil 
départemental de Vendée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis 
au contrôle de légalité et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire et de 
la Préfecture de Vendée, ainsi que sur le site du Département de Vendée.

Fait à Nantes, le J g JUIN 2023
Le Directeur Général

de Santé,
Le Président
du Conseil départemental,

http://www.telerecours.fr
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ARRETE ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/027 ARRETE 2023 PSF-DAPAPH/S02A N° 180

Complétant la commission d'information et de sélection d’appel à projets (CISAAP) placée auprès du Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et de Monsieur le Président du conseil départemental 

de Vendée, au titre de l'appel à projet relatif à la création de 15 places de SAMSAH - TSA en Vendée.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

et

Le Président du conseil départemental de Vendée

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.313-3 à L.313-8, et R.313-1 relatif à la 
composition de la commission d'information et de sélection d’appel à projets sociaux ou médico-sociaux;

Vu la loi n°2009-879 Hôpital Patient Santé Territoire du 21 juillet 2009 ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article L. 
313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article L. 
313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à l’article L. 
313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et des 
affaires sociales

Vu le décret n” 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à l’article 
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles

Vu le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL, directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à compter 
du 27 février 2023 ;

Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projets et d'autorisation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Sur proposition des organismes concernés ;

Sur proposition du directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de santé des Pays de la 
Loire ;



Sur proposition du directeur général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : La composition de la commission d'information et de sélection d'appel à projets placée auprès du Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du Président du Conseil départemental du département 
de Vendée est complétée conformément au 4° du II de l'article R.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles, par 
des membres ayant voix consultative ainsi qu'il suit :

a) Deux personnalités qualifiées :

Titulaire : M. Clément CHINOUR, Directeur de la MDPFI de Vendée ;
Suppléant : Dr D LEGUAY, CREHPSY.

Titulaire : M Matthieu PICHOT, directeur CRA ;
Suppléant : Mme Ariele LAMBERT, directrice du CREAI Pays de Loire ;

b) Au plus deux représentants d'usagers spécialement concernés par l'appel à projet
correspondant :

Titulaire : M. B. MORISSET, Président Autisme Alliance 85 
Suppléant : Mme S. JAMBERT, présidente Autisme sans Frontière 85

Titulaire : Mme E. PINSCLOUX, Présidente GEM TSA Vendée ;
Suppléant : à désigner

c) Quatre personnels des services techniques, comptables ou financiers de l'Agence Régionale de
Santé et du Conseil départemental :

Titulaire : Dr Sylvie CAULIER, Médecin inspecteur de santé publique à la délégation territoriale de Vendée ; 
Suppléant : Mme Stéphanie PASDELOUP, Animatrice départementale - référente handicap à la délégation 
territoriale de Vendée ;

Titulaire : Mme Claire DE ALZUA, Référente TSA à la Direction de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ; 
Suppléant : Mme Fabienne DEFFRENNES, Responsable adjointe du Département Parcours des personnes en 
situation de handicap à la Direction de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Titulaire : M. François MENIER, Directeur Autonomie PA - PFI au Conseil départemental de Vendée ;
Suppléant : Mme Laurence GRONDIN, Adjointe à la cheffe de service SOAA au Conseil départemental de 
Vendée ;

Titulaire : Mme Marie-Paule BROCHET, cheffe de service SOAA au Conseil départemental de Vendée 
Suppléant : M. Christophe RABILLER, chargé de projet et de suivi des ESSMS PH au Conseil départemental de 
Vendée ;

Article 2 : Le mandat des membres désignés ci-dessus vaut uniquement pour la commission de sélection d'appel à projet 
relatif à la création de 15 places de SAMSAH-TSA en Vendée.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr


Article 4 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président du Conseil départemental 
de Vendée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de 
légalité et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de 
Vendée, ainsi que sur le site du Département de Vendée.

Fait à Nantes, le 1 5 JUIN 2023
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